
CS ARROSAGE AUTOMATIQUECS ARROSAGE AUTOMATIQUE
FOADFOAD

espaces verts et sols sportifs

OBJECTIFS VISÉS ET ÉVALUABLES

CONDITIONS D’ADMISSION

STATUTS/INDEMNISATION/FINANCEMENTS

DURÉE DE LA FORMATION

ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL

Code RNCP 
41900

Formation continue - Niveau 4  
Rentrée septembre 2026

MÉTIERS & PERSPECTIVES 
Fontainier

Jardinier de golf
Ouvrier paysagiste spécialisé en 

arrosage automatique
Technicien de maintenance en arrosage 

automatique
Technicien en installation d’arrosage 

automatique
Installateur de systèmes d’arrosage

 Commercial en arrosage (commercial 
sédentaire ou itinérant)

PARTENARIATS 
PROFESSIONNELS

Liens avec la Fédération Française de 
Golf 

Liens avec les Golfs Nationaux et 
Internationaux

INSERTION PROFESSIONNELLE
Salarié d’une entreprise d’espace vert ou 

d’une collectivité 
Salarié d’une structure golfique ou de 

sport de grand jeu

•	 Préparer l’installation d’un système d’arrosage automatique
•	 Réaliser l’installation d’un système d’arrosage automatique
•	 Entretenir un système d’arrosage automatique

•	 Public ciblé : paysagiste, jardinier de terrains de sports…
•	 Prérequis : être titulaire d’un diplôme de niveau 4 en 

aménagement paysager ou par dérogation avoir une expérience 
professionnelle d’un an en lien avec la certification ou être 
titulaire de tout autre diplôme de niveau 4.

•	 Conditions d’inscription : Participer à une réunion d’information 
collective, réaliser un entretien de motivation ainsi qu’un test 
de positionnement (Cohérence du projet professionnel...), 
renseigner et compléter un dossier administratif.

•	 Modalités de sélection : les candidatures sont soumises à une 
commission pédagogique un mois avant l’entrée en formation.

•	 Formation certifiante
•	 Durée de la formation : 10 mois
•	 Modalités d’alternance : 294 h à distance via la plateforme 

numérique,124 h en présentiel en centre de formation, 420 h en 
stage en entreprise

•	 Information sur la rémunération et les modes de financement : 
Contrat professionnel, CPF, PTP, Pass formation.

•	 Tarifs : 2950 euros

Individualisation des parcours de formation et des modalités pédagogiques : prise en compte des 
situations de handicap (evaluation des besoins spécifiques avec Cantoo cap, mise à disposition d’outils 
de compensation, aide personnalisée), suivi individuel de tous les apprenants, prise en compte des acquis 
académiques et professionnels (VAA et VAE).
Accessibilité aux personnes en situation de handicap :
Certains locaux présentent des contraintes d’accès. Nous adaptons les modalités d’accueil et de formation 
afin de garantir l’accessibilité. Préalablement à votre venue, contactez l’accueil au 03 28 58 80 30



CONTENU DE LA FORMATION

MODALITÉS D’ÉVALUATION

FORMATION AXÉE SUR LA PRATIQUE  PROFESSIONNELLE

Les activités visées par le certificat de spécialisation» arrosage 
automatique : espaces verts et sols sportifs»  sont :

- L’élaboration de projets d’arrosage

- L’ organisation des chantiers d’arrosage automatique

- La réalisation des travaux d’installation

- Le pilotage et maintenance des systèmes d’arrosage

•	 Le certificat de spécialisation « arrosage automatique : espaces 
verts et sols sportifs » est un titre délivré en unités capitalisables 
(UC).

•	 Les unités capitalisables peuvent être obtenues indépendamment.
•	 Chaque unité capitalisable correspond à une capacité du référentiel 

de compétences et correspond à un bloc de compétences.
•	 Toutes les UC du CS « arrosage automatique : espaces verts et sols 

sportifs » font l’objet d’une évaluation en situation professionnelle.

•	 Cours théoriques et pratiques, retours d’expériences 
•	 Travaux pratiques sur le site et chantiers extérieurs 
•	 Salle de cours, CDI, CDR, laboratoire, salles informatiques
•	 Plateaux techniques adaptés au domaine professionnel 
•	 Parc paysager et arboré

RNCP certificateur : MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETE 
ALIMENTAIRE Arrêté du 22 décembre 2020

INFORMATIONS 
PRATIQUES

Lycée Agricole de Dunkerque
CFPPA-UFA DES FLANDRES

 
TRAIN

Direction Dunkerque

ROCADES SORTIES 
A25 Direction Dunkerque 

A16 direction Malo 
Sortie D4 Direction Leffrinckoucke 

3éme Sortie sur D79 
 et continuer sur 220 m

PARKING
Stationnement devant

 l’établissement

BUS
DK’BUS LIGNE C1 
ARRÊT ROBINSON

PARKING VÉLOS SÉCURISÉ 
Au sein de l’établissement

RESTAURATION
Sur place : 4,05 € 
Internat possible

CONTACT
CFPPA-UFA DES FLANDRES 

SITE DE DUNKERQUE 
1972 rue de Leffrinckoucke 

59240 DUNKERQUE
Référente administrative :

 Ludivine Desoutter
Tel : 03 28 58 80 30

cfa.dunkerque@educagri.fr 
www.eplefpadesflandres.fr

@cfppaufadesflandres 
@cfppaufadunkerque 

INDICATEURS DE
 RÉUSSITE

TAUX D’APPRÉCIATION DES BÉNÉFICIAIRES : NC
TAUX D’INSERTION PROFESSIONNELLE À 6 MOIS : NC
TAUX DE RÉUSSITE : NC
 NOUVELLE FORMATION

Conception CFPPA - UFA des Flandres - Mai 2026


